
PRÉFÈTE DU BAS RHIN

CALENDRIER PRÉVISIONNEL 2022 D'APPEL À PROJETS 

POUR LA  MISE EN  ŒUVRE DES PROGRAMMES 

DE RÉINSTALLATION EN 2023

Compétence de la préfecture du Bas-Rhin

Accueil en logement et accompagnement 

Capacités à créer 42 personnes accueillies en 2023

Territoire d'implantation Département du Bas Rhin

Mise en œuvre Accompagnement sur un an selon le cahier des charges

Population ciblée
Bénéficiaires d’une protection internationale au titre de 
l’asile

Calendrier prévisionnel 

Avis d'appel à projets : 

publication août – septembre 2022

Date limite de dépôt : 

31 octobre 2022


